

Journal Boutons les DRM hors des niches fiscales !


Posté par Pol' uX (site web personnel) le 24 juin 2014 à 10:35.
Licence CC By‑SA.

Étiquettes :

	drm

	actualité











[image: ]



Le projet de loi de finances rectificative pour 2014 pourrait marquer d'une pierre blanche la reconnaissance des réductions des droits des consommateurs imposés par les DRM (menottes numériques). Les députés associés au groupe écologiste viennent en effet de déposer un amendement n° 22 imposant une TVA pleine pour tous les livres numériques verrouillés.


L'actu sur le site de l'April : http://www.april.org/livre-numerique-un-amendement-pour-une-tva-differente-selon-la-presence-ou-non-de-drm

Histoire de l'amendement, sur NextInpact : http://www.nextinpact.com/news/88308-les-deputes-ecologistes-veulent-surtaxer-ebooks-avec-verrou-numerique.htm


Le texte de l'amendement n° 139 :



I. – La dernière phrase du 3° du A de l’article 278‑0 bis du code général des impôts est complétée par les mots : « sauf si le ou les fichiers comportent des mesures techniques de protection, au sens de l’article L. 331‑5 du code de la propriété intellectuelle ou s’il ne sont pas dans un format de données ouvert, au sens de l’article 4 de la loi n° 2004‑575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. ».


II. – Le présent article s’applique à compter du 1er janvier 2015.




Le gouvernement, aidé par des députés socialistes, ayant supprimé ce passage lors d'une précédente délibération sur la loi, il va falloir se bouger pour le défendre. N'hésitez pas à relayer !
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